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Résolution no F1  
Source : Comité régional des femmes du Cap-Breton

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les directeurs ou directrices d’un Conseil de région de l’AFPC disposent d’un budget annuel de seulement 471 $;

ATTENDU QUE pour réaliser les objectifs de leur poste, ces personnes ont besoin de plus d’argent pour faire le travail qu’il y a à faire dans les régions et pour représenter adéquatement les membres : 

IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada fasse passer à 1 500 $ le budget de chaque directeur et directrice des Conseils de région; 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE 
ce financement suffisant soit accordé immédiatement;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’il n’y aura pas d’augmentation des cotisations.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no F2
Source : Section locale 60005 du SEI

Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE l’AFPC – Atlantique ne finance pas entièrement la participation de toutes les personnes déléguées à son congrès régional;

ATTENDU QUE les coûts élevés de la participation au congrès empêchent de nombreuses personnes qui pourraient être déléguées d’y participer, surtout les personnes qui habitent à l’extérieur de la région où le congrès a lieu; 
ATTENDU QUE les dirigeantes et dirigeants de l’AFPC sont élus au congrès et que tous les membres, par l’intermédiaire des personnes choisies pour les représenter, devraient participer à tous les processus électoraux :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC – Atlantique finance entièrement la participation de toutes les personnes déléguées à son congrès régional.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no F3 
Source : Conseil régional de Goose Bay

Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE certains conseils régionaux, étant situés dans des endroits isolés, doivent couvrir une longue distance et engager d’importantes dépenses pour assister aux congrès, aux conférences et aux réunions de l’AFPC et ont peu de membres, ce qui rend difficile la collecte de fonds supplémentaires;
ATTENDU QUE les congrès, les conférences et les réunions favorisent la communication et le réseautage et permettent aux petits conseils régionaux et à l’AFPC de recueillir des renseignements très utiles pour renforcer la solidarité au sein du syndicat :
IL EST RÉSOLU QUE les conseils régionaux dans les endroits isolés reçoivent assez de fonds pour couvrir toutes les dépenses d’une personne déléguée à ces activités de manière que la participation à ces activités ne crée pas de difficultés ni pour les conseils régionaux ni pour leurs délégués. Les fonds doivent être versés par l’intermédiaire du ou de la VPER. 

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________

Résolution no F4
Source : Section locale 60006 du SEI

Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE l’administration nationale de l’AFPC finance entièrement la participation de ses personnes déléguées à diverses conférences;

ATTENDU QUE l’AFPC – Atlantique est un prolongement de l’administration nationale de l’AFPC :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC – Atlantique finance entièrement toutes ses conférences régionales.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Resolution tardive no F1
Titre : Formule de financement pour participer au congrès de l’Atlantique

Source : Section locale 90001 du STE
Langue de départ : Anglais

 

ATTENDU QUE l’aide financière accordée à l’heure actuelle aux sections locales de la région de l’Atlantique pour assister à leur congrès régional ne permet pas de couvrir entièrement les dépenses de leurs personnes déléguées;
 

ATTENDU QUE cela a pour effet de forcer des sections locales à épuiser leurs ressources ou à décider de ne pas assister au congrès régional;
 

ATTENDU QU‘il y a de nombreuses petites sections locales dans la région de l’Atlantique qui n’ont pas les fonds nécessaires pour assister au congrès et en même temps poursuivre leurs activités, ou pour qui cela est très difficile; 

 

ATTENDU QU‘aucune section locale de la région de l’Atlantique ne devrait être empêchée d’assister au congrès de l’ultime organisme de direction de sa région, car sa voix et vote sont des droits démocratiques trop précieux pour lui être refusés; 

 

ATTENDU QUE le congrès de l’Atlantique pourrait ne pas refléter la région aussi bien qu’il le pourrait, ce qui pourrait compromettre son efficacité :
IL EST RÉSOLU QU‘on explore tous les moyens d’arriver à une formule de financement qui couvre toutes les dépenses raisonnables des personnes déléguées au congrès de l’Atlantique engagées pour assister à ce congrès. 

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
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